
Obtenir son quotient familial, rien de plus simple ! 

 

Le quotient familial, qu’est-ce que c’est ? 

C’est une valeur exprimée en euros par mois, qui évalue le niveau de niveau de vie du foyer. Le 

quotient familial ne représente pas un salaire mensuel. C’est le résultat d’une équation qui prend en 

compte vos revenus, vos prestations mais aussi vos charges fixes ; ce calcul est appliqué de la même 

manière chez tous les foyers bénéficiaires d’organismes sociaux (CAF, MSA…). Le quotient familial est 

régulièrement abrégé « QF ». 

Pourquoi fournir son quotient familial au service périscolaire ? 

Le quotient familial, quand il est renseigné par les familles, permet d’appliquer une tarification 

adaptée au niveau de vie du foyer. Plus un quotient familial est faible, moins élevé est le coût du 

service. Ainsi, chacun participe à faire fonctionner ce service public, selon l’effort qu’il est capable de 

réaliser. 

Quand fournir son quotient familial au service périscolaire ? 

Dès que possible ! La tarification est appliquée à réception du quotient familial ; lorsqu’une famille 

ne renseigne pas son quotient familial, nous considérons qu’elle appartient à la tranche supérieure 

des quotients familiaux. 

Le montant des facturations déjà établies ne change pas : par exemple, si une famille renseigne son 

quotient familial en novembre, les facturations des mois de septembre et d’octobre seront établies 

au tarif dit « de base », c’est-à-dire le plus fort. 

Nous vous conseillons de veiller à l’évolution de votre quotient familial : en effet, il est possible qu’en 

raison d’un changement familial (situation maritale, évolution du revenu, accueil d’un enfant…), ce 

quotient familial varie et vous avantage au moment de la tarification. Faîtes-le nous savoir ! 

Les quotients familiaux valent pour une année scolaire. 

Comment obtenir mon quotient familial ? 

Si vous n’avez pas internet ou ne souhaitez pas utiliser ce canal, appelez ou rendez-vous à l’accueil de 

l’organisme social chez qui votre foyer est déclaré. 

Si vous préférez utiliser internet, il vous suffit d’imprimer votre quotient familial en ligne. 

Voici un exemple pour l’obtenir depuis le site internet de la CAF : www.caf.fr  

1. Ecran d’accueil, cliquez sur                                  sous la rubrique  

2. Renseignez votre code postal, numéro d’allocataire, code confidentiel (celui-ci est 

fourni par l’organisme, sur demande), votre jour et mois de naissance. 

3. Consultez votre quotient familial et cliquez sur l’icône de l’imprimante :  

Au verso, trouvez les 3 étapes résumées sur écran. 

http://www.caf.fr/


 

 

 

 

 

 

1. 

 

 

 

 

 

 

2. 

 

 

 

 

 

 

 

3. 


